
Jeudi 4 Août.

On s’abonne au bureau de la rédaction rue Souve
rain-Pont, n. 320; citez les clames Mahoux et de 
Sauto&iüs, maison joignante; et M. LxToua , impri
meur-libraire , rue du Pont-d’Ile , continuera à rece- 
roir, concurremment avec les autres bureaux, les avis 
et annonces.
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On reçoit aussi des abonnemens chez M. ÜrsiÉor, 
libraire, marché au bois, à Bruxelles, et citez loû' 
les directeurs des postes* du royaume.

Le prix de l'abonnement est de jibij? BBANCS pa» 
trimestre pour Liège, et de-ÛNZE F&AjSCS, s^ixvo 
pour les autres villes du royaumeroyaume

GAZETTE DE LIÈGE.
r

ITALIE.
Naples, le i3 juillet. — La publication de la nouvelle conven

tion relative aux troupes autrichiennes a produit une impression 
très-fâcheuse dans le public. La nation comptai t sur une évacuation 
totale, immédiate du royaume. Le roi TaVait fait espérer avant- 
son départ pour Milan. Ce fait positif pouvait d’autant moins être 
révoqué en doute , que celte pensée du roi perce même à travers 
le style mystérieux de la note. Cinq ans d’épreuve et d’une pe
sante occnpalion militaire paraissaient d’ailleurs plus que suffisaus 
pour calmer les inquiétudes d’uu cabinet ombrageux qui se Halte 
peut-etre de pouvoir lutter contre la force des choses , en irritant 
davantage l’orgueil national d’un peuple jaloux de son indépen
dance.

ANGLETERRE.
Londres , le 3o juillet. — The British-Press annonce qu’elle 

est autorisée à déclarer que le vaisseau Surat - Castle. ( Voyez 
notre n°. i8r) n’appartient pas au gouvernement mexicain . et que 
le vaisseau suédois à deux ponts n’est pas destiné à porter le pa
villon de cette république. Le Surat-Castle est la propriété de 
l’empereur du Brésil.

— Le vaisseau à vapeur , l'Entreprise , destiné pour faire le 
voyage aux Indes, a fait un essai en descendant et remontant la 
Tamise, chargé de son immense quantité de charbon. Il a par
couru à-peu-près dix milles par heure, tirant maintenant i5 
pieds d’eau. On dit que plusieurs particuliers ont acheté le vais
seau à vapeur de lord Yarborough , et se proposent de le faire 
concourir avec l’Entreprise pour le prix de 10,000 livres ster
ling, décerné au bâtiment qui arrivera dans le plus court délai 
au Bengale.

Le corps municipal de Dublin a résolu de présenter une 
a resse des remercîmeus à S. A. R. le duc d’York, « pour le dis
cours quil a prononcé à la chambre des pairs sur la question ca
tholique. »

FRANCE.
bli 1 ari-S’' ^ 31 juillet. — Ou dit que la bulle du pape qui a réla- 

es jesuites , a été reçue et enregistrée sur les registres du
conseil-d’état.
-. r k® sieur Roumage s’est évadé des prisons d’Orléans ; il avait 
ce condamné a cinq ans de prison par la cour royale d’Orléans.

wci ce qu on mande de cette ville , en date du 29 juillet :
Dré t6f’ 2 * , a buit heure.« du soir, Mme Ruumage et sa nièce se sont
à ^en easA *a prison , accompagnées d’un individu dont le costume était 
teun ?reS| li no ecclésiastique; après qu’ils eurent conféré quelque

ni3]60 S Pr'sonB'Çr 1 un autre individu vêtu comme l’ecclésiastique, 
unm ejS iprdiens prirent pour lui, se présenta seul au guichet, portant 
ouvr'U° 10U' ** 863 -'reux el paraissant fort affligé : il demanda qu’on lui
c’éta'l1 pSS ^°r*es ’ *es Ke°liers trompés obéirent ; l’individu sortit...........
el le' rmSge- Enviro'1 un qoart-â’beure après , Mnle Roumage , sa nièce 
eendi^” ° ®oö^®siastiqne qui était réellement entré avec ces dames, des- 
r, 1 "e,n* de chambre de Roumage, arrivèrent au guichet et demandè- 

jaissât sortir. Le même guichetier qui venait ün moment au- 
pa-ie '.U v laisser sortir Routnage déguisé se trouvail encore de garde à la 
00 l’eéf0It-^Ue °6 raPProchsment de deux personnes parfaitement semblables 
d’ar™ tPOmt fl?ppé ’ soit I" '1 Bit un peu ivre , ou qu’on Peut gagné à prix 
fidm ’ ce<ïuou iguore encore, ce malheureux laissa sortir les trois indi- 

' et tou te la famille Roumage s’évada avec, le prisonnier. 
la vis teUHde te'”9 après> htrsqu’on alla fermer les portes intérieures et faire 
h-ativ' 6 • pds°.nniers > 011 s’aperçut de l’évasion ; les autorités adminis-
rsil CM 6f fudic'aires furent averties, toutes les mesures nécessaires en pa
yait T pnl prises “ Pinstant même, et on sut bientôt que Roumage 
Hatte et ^ P'!Sle p?r !a, roul0 de Paris > et qu’arrivé à Chevilly, Rou- 
testant ^ amld®gj"sd ®n ecclésiastique , et qu’on croit cependant pro
étrier CCmi“e lu‘ >se séparèrent ; ce dernier monta à cheval et partit à franc- 
Ion aù;Sai j '00t? P0“1'- fai.re Préparer des chevaux sur sa route. Le postil- 

a a donné ces derniers détails déclare que Roumage faisait nlu 
"es à l’heure. lus de‘l'Htre lien

goich?u est U1sintenant sur 'es traces du fugitif, et on a mis au secret le 
er soupçonné d’avoir favorisé l’évasion, »

JW,,0" esrt venu n°us communiquer une lettre du général 
Pari. ’Ndatee du Caire . le 20 mai 1 et adressée à un de ses amis à 

nous pouvons donc annoncer d’une manière positive , et
VfiTltü !ilp catiefnr>tmn rt no r»1_I P • 1

^aris 
avecfait Vnril,a,hle satisfaction > <ïue ce général français n’a pas 
par PU,e de 1 expedition d’Ibrahini-pacha en Morce , et que , 
l’Æèn7'/1Si?UellP,d ",csp roort des suites de la guerre, comme 

1 a ami°uce sur la foi d’une lettre de ’Constantinople.
( Constitutionnel.)

dans 1 apres midt , M. le marquis de Barbé-Marbois ,
toil (lp„ prCS’ ent de a co.ul des Coraptes et vice-président du con- 
f*J1 Pt*ls°ris , a travaille pendant plus de cinq heures avec

&r- le dauphin , et a présenté r c * - ....... • *•■■■•II ration » *« ,---- r"~—a A. R. différens plans d’aiiié-
fi'isous. °UC aüt SOI t de3 prisonniers , et l’administration des

On affirme que deux frégates françaises, qui sont parties sous 
le commandement de M. de Makau , vont directement à St-Do- 
mnigue.

T“,°“ ass,ure flue le gouvernement , frappé de l’inconvénient 
qui resuite de toutes les nouvelles villes situées aux portes de 
Lyon , a le projet de les réunir en une seule , qui serait divisée , 
comme Paris , en plusieurs mairies qui seraient au nombre de 6 : 
’’j pour la ville de Lyon telle qu’elle est actuellement", une pour la 
Gui dotiere et les Brolteaux'; une pour la Croix-Rousse, une pour. 
Vaise, et une pour Saint-Just. Toutes ces mairies n’anraient qu’uu 
seul conseil municipal. 1

PAYS-BAS.
Bruxelles, le 2 août. — Le roi et la reine ont donné 2,000 Ö. 

de leur caisse particulière, pour les inondés de la commune de’ 
’^Gravendeel.

La direction de la société générale des Pays-Bas, pour favori
ser I industrie nationale a envoyé 200 fl. pour le même objet.

Sous peu de jours S. M. ira visiter l’exposition de Harlem.
— Voici quelques renseignemens sur le crime dont nous avons 

parle dans notre 11« d’hier. Le cadavre de l’enfant a été trouvé en
terré dans le jardin d’un ancien château situé dans le village et 
le rapport des deux hommes de l’art qui en ont fait la ^sile 
après l’avoir déterré, constate que l’enfant a vécu. L’on regarde 
comme mère de l’enfant et l’auteur de cet infanticide , Ia& ser
vante d’uu ecclésiastique qui occupait une partie de cette habi
tation..L’ecclésiastique a élé arrêté comme complice ; la servant® 
est eu fuite.

Liège , le 3 Août.
: 1 On sait qu’une commission ou jury avait été chargé d’apprécier 
le mérite des -produits qui composaient l’exposition de Harlem et 
de décerner les prix à ceux des fabricans qui avaient le plus ap
proché de la perfection. Sur onze médaillés d’or qui ont été ac
cordées , notre province seule en a obtenu cinq. Les fab/iquans 
auxquels elles ont été décernées sont :

MM. Orban , pour ses lôles eu fer.
Graff et O., pour ses draps noirs , à l’instar de ceux
de Sedan.
Malherbe de Goffbntaine, pour ses armes.
Biolley et fils à Verviers , pour les draps.
J. Simonis id id.

La médaille d’or obtenue par MM. Poncelet et Desoer , pour 
leurs limes à l’exposition de Gand , leur a été confirmée à 
Harlem.

Les fabricans dont les noms suivent ont aussi été désignés 
pour des médailles en argent ou en bronze ; ce sont :

MM. Piret et Lefebvre , pour plumes et cires à cacheter.
Renoz (Henri), pour papiers.
C. Briesard.
F. D. Mosselman , pour zinc.
Devillers , pour armes.
L. de Beaufraipont, à Chènée.
H. et W. Simon , à Herstal.
Delloye , à Hny . pour fer-blanc.
J. L. Godin et fils, à Huy, pour papier.
Lieutenant et Pelzer , à Verviers , pour draps.
H. J. Sauvage, id. id.
Engler et O , id. id.
G. J. Stembert, id. id.
J. N. David , à Francomont, id.
A. Gerdret et frères , à Hodimont, id.
De la Morte et O. id. id.
F. J. Chaineux, à Thimister. id,
Cavens et Arnoldy, à Spa.

Nous n’avons pu jusqu’à présent nous procurer assez de ren- - 
seignemeus pour garantir qne cette dernière liste soit complète.

Depuis deux jours , de 8 à 11 heures du soir , des gens du 
peuple du quartier d’Outre-Meuse parcourent nus rues précédés 
de torches et chantant des litanies. Leur but, dit-on , est d’obtenir•j , ----------- -------- --------------------a* au ou., L31 U UI.HBÜ11
ae la pluie. Ces especes de processions ont un aspect fort peu ëdi 
fiant ; il serait préférable que chacun fit ses prières chez soi • d<• ' .------*----------- 1— -------—bUfZi atu j UC
cette manière l’on pourrait-étre plus recueilli et l’expression de 
ces voeux serait plus décente,

— L’arrêté de la régence que nous avons inséré hier fait espé
rer que nous pourrons jouir bientôt de l’éclairage au gaz. Les 
particuliers et surtout les maîtres do fabrique apprendront celte 
nouvelle avec plaisir. Outre l’économie du prix et l’intensité

do



de la lumière, on sait que le gaz présente encore cet avantage 
qu il prévient, quant aux incendies, une partie des dangers des 
chandelles ou des quiuquets , parce que les tuyaux ne contien
nent point de mèches ni autres matières qui puissent projeter 
le feu. On sait que M. Cockerill a fait de ce procédé une appli
cation tres-lieureuse dans sa heile fabrique à Seraing. D’autres 
personnes de la ville en ont fait des essais non moins satisfaisants , 
même dans de petites proportions.

f comité de secours pour les Grecs a constaté dans sa,
seance d’avant-hier que le' montant des souscriptions ( perçues 
et non perçues ) s’élevait, le 3i juillet , à la somme de (i,13 j 
francs 66 centimes. Depuis lors de nouvelles listes se sont en
core remplies.

— Nous avons déjà parlé avec détails de l’affaire de la succes
sion dn duché de Bouillon qui a fait ici beaucoup de bruit l’an
née dernière et sur laquelle la cour de Liège a été appelée à 
statuer. Ou se rappelle que le prince de Rohan fut condamné 
à délaisser au prince de Condé et consorts la propriété du du
ché de Bouillon et l’indemnité due par leroi des Pays-Bas. Celle 
affaire importante va de nouveau être débattue devant les tri
bunaux français.

» .Attendu , dit un jugement du tribunal de première ins
tance^ de Paris , qu’aux termes de l’article r21.de l’ordonnance 
de 1629, dont les dispositions sont reproduites dans les arti
cles 2.125 et 2138 du Code civil , et 5q6 du code de procé
dure civile , les procès jugés eu pays étranger doivent être dé
battus de nouveau comme entiers lorsqu’il s’agit de leur exécution 
en France;

Attendu qu’en conséquence de ces dispositions , le prince de 
Rohan, condamné par la cour de Liège, à délaisser au prince 
de Condé et consorts, la propriété du duché de Bouillon et l’in
demnité due par le roi des Pays-Bas , a 1s droit de débattre de 
nouveau, comme entière devant les tribunaux français, la ques
tion de propriété jugée par la cour de Liège, que ce droit n’est 
pas exclusivement attaché à sa personne , et peut-être exercé de 
sou chef par Allen et Godard , cessionnaires d’une partie de l’in
demnité due par le roi des Pays-Bas ,

Attendu qu’on ne saurait considérer la réponse faite par les 
plénipotentiaires des cours de Prusse, d’Autriche et de Russie, 
par laquelle le prince de Coudé et consorts , ont été renvoyés à 
faire valoir leurs droits contre le prince de Rohan, devant les 
tribunaux des Pays-Bas, comme ayant dérogé, ni pu déroger 
aux principes consacrés par les dispositions législatives sus- 
éuoncces , principes fondés sur l’indépendance des souverains , en 
matière de juridiction ;

Attendu cependant que le prince de Condé et consorts ne se 
sont pas suffisamment expliqués sur la question de propriété du 
duché de BouillÔn , et de l'indemnité due par S. M. le roi des 
Pays-Bas :

Le tribunal , sans s’arrêter ni avoir égard aux fins de non re- 
KKvoir opposées- à Allen et Godard, et sans entendre rien pré
juger sur la demande, tant principale que subsidiaire , ordonne 
que les parties plaideront an fond, et à cet effet renvoie la cause 
après vacations. »

— On écrit de Wurtzbourg , le 29 juillet :
Le feu a pris bier, vers 3 heures de l'après-midi, dans la maison d’un 

Israelite , fabricant de savon , au village d’Obéraitertheim , arrondissement 
de^Remijngen, a 3 lieues d ici ; les flammes sesont propagéessi rapidement 
qu’en peu d'heures elles ont dévoré 3oo maisons, ainsi que l’église. Il ne 
reste plus que trois habitations intactes. Un nombre immense d’individus 
était, account pour porter du secours; mois l’on né put arrêter les progrès 
des flammes à cause, du manque d’eau ; il n’y a dans.cet endroit qu’au 
puits. Plusieurs personnes ont disparu. Ce terrible événement a réduit 
en très-peu de terns a.la plus affreuse indigence ia3 familles formant 
une population de 56i âmes.

AFFAIRES DE LA GRÈCE.
De Tine, le G juillet. — Des ordres exprès du gouvernement 

de la Moree convoquent à Napoli de Romanie des députés de tou
tes les^ îles , et en général de toutes les provinces insurgées. Ces 
députés sont appelés à élire un roi à la Grèce. Quelques person
nes prétendent que ce sera un prince hongrois et peut-être uu 
Grec , d’une très noble origine. Ce sont, dit-on , les députés grecs 
qui resideent à Londres , qui ont conseillé au gouvernement de 
Moree de hater 1 election d un roi qui seraiL puissamment protégé.

— On lit ce qui suit dans le Journal des Débats :
Au premier cri de détresse que la Grèce a fait entendre, M. de Cha

teaubriand , dont l’esprit élevé sait écarter toutes les considérations de 
parti quand il s’agit d’accomplir un acte de justice, s’est empressé de lui 
prêter l’appui de son beau talent. Dès que la nouvelle leur en a été donnée 
ils se sont empressés de lui adresser des lettres de remercimeùt. Quelque 
repugnance que la nation ait témoignée à voir intervenir les étrangers dans 
ses affaires intérieures, elle a déclaré unanimement qu’en toute circons
tance une. exception aurait été admise en faveur deM. de Chateaubriand, 
parce que les hommes tels que lui sont citoyens de tous les pays.

L éloquent écrit de M. de Chateaubriand en faveur des 
Grecs , n a pas eu Je bonheur de plaire,à Y Etoile. L’ex-mi nis Le 
a encouru la disgrace de ce journal , qui se livre contre lui à des 
attaques indécentes. Là Quotidienne, qui parfois a du bon f re- 
lève vivement le langage de sa vénérable sœur.

L Etoile , feuille payée pour débiter des mensonges et pour insulter aux 
choses et aux hommes les plus respectables, fait son métier avec tant de 
ferveur que M. le vicomte de Chateaubriand a été insulté par ellp à l’occa
sion de la note que lé noble pair vient de publier en faveur des Grecs; De
puis quelques jours elle redouble ses mensonges au sujet des événemens de 
la guerre d’Orient, ce qu’il faut attribuer san3 ch ute aux nouvelles sous
criptions ouvertes pour secourir la Grèce. Mais VEloilese trompe étrange
ment,si elle croit qu’il peut lui revenir quelque chose de l’argent qui en pro
viendra. Les sommes offertes sont destinées à aider le malheur, à protéger 
l’indépendence d’un peuple, et non à solder des récits mensongers qui ne sont 
propres qu’à compromettre une cause respectable.

Ce qui peut arriver de plus fâcheux à la cause si intéressante des Hellènes 
e’est d’être défendue par des gens à gaga. L'Etoile as peut donc que lui nuire

et ne saurait la servir en aucun cas. Pourse faire écouter en parlant de li. ! 
berlé , il faut être soi-même indépendant ; la cause la plus juste Deut être dé 
criée par le caractère même de l’avocat qui élève la voix en sa faveur. Celli 
des Grecs ne peut rien gagner aux démonstrations belliqueuses de VlEtoili 
mais elle pourrait y perdre beaucoup dans l’opinion des gens qui comptent 
pour quelque chose l’indépendance et la bonne foi. Nous engageons dont 
la feuille ministérielle , si en effet la cause des Grecs lui est chère, à ne plU! 
s’en mêler; iaiivrie n’a que faire dans une question où il s’agit de la li. 
berté qui veut assurer ses droits. Les ilotes de Sparte ne prenaient jamais 
les armes, ils n’entraient même pas dans le camp : leur place était am 
bagages.

1

ENFANS TROUVÉS ËT ABANDONNÉS.
Il est, pour apprécier les actes de l’administration , quelque chose ù 

plus sur que tous les raisonnemens , ce sont les faits..Depuis quelque terni 
tes. infanticides se multiplient dans nos provinces d’une manière effrayante. 
Plusieurs accusations de ce genre ont occupé notre cour d’assises dans la sesi 
sion qui vient définir, et bien qu’elles aient perdu dans les débats une grandi 
partie de leur gravité ou que les preuves aient manqué, dans une m,. 

tiare où il est si difficile de les rassembler, l’humanité n’en a pas moinsj 
gémir sur le sort de plusieurs malheureux non veaux-nés , victimes tout an 
moins de l’imprudence.

L’attention publique a été excitée par cette affligeante progression. Elit; 
en a cherché les causes et a cru les trouver dans les nouvelles mesura > 
adoptées à l'égard des enfans trouvés et aba ndonnés.

Notre intention n’est pas de renouveler la question desavoir ai l’entretien 
de ces infortunés doit être à charge du gouvernement plutôt qu’aux frais dtï 
communes. Nous la croyons peu importante: si le trésor public supportait ! 
cette , dépense , il devrait bien créer les moyens d’y faire face , et t» 
définitive cesseraient toujours les communes j c’est-à-dire la nation qui; 
payerait. ' 1 I

Ce qui doit appeler un sérieux examen, c’est la réduction des hospices, 1 
la suppression des tours (1), et, spécialement, l’idée nouvellement adoptés 
par le gouvernement de faire supporter ces frais d’entretien à chaque com
mune , non , comme autrefois , d’après sa population et ses ressources, 
mais d apres le nombre de ses enfans trouvés et abandonnés.

Quant à la réduction des hospices , qu’on jette seulement un coup-d’œil 
sur les ouvrages des médecins-légistes les plus célèbres de l'époque, et l’on 
s assurera qn il n en est pas uu qui ne place au nombre des principales 
causes des infanticides la rareté dos hospices d’enfans abandonnés. Selon 
eux , ce n est point par province mais par arrondissement que ces établisse- 
mens doivent se compter. C’est l’humanité, affligées l’aspect de tant de rit- 
times, c est la justice , qui n autorise la punition du crime qu’a près l’épuise
ment des moyens propres;, le prévenir, qui, selon eux , sollicitent imperien- 
sement cette salutaire augmentation.

Et cest alors que tant d’écrivains éclairés et philanthropes s’expriment 
ains* j que, dans ce pays , ou il n’existait pas même un de ces établissemem ■ 
par province, nous avons vu supprimer L’hospice de Maëslricht et que nous \ 
avons à redouter peut-être que d’autres établissemens, formés dans des pro- ■ 
vinces voisines , ne soient frappés du même sort (2).

Dira-t-on que la suppression de ces établissemens trouve sa réparation; 
dansles mesures récemment adoptées ? Remarquons d’abord ' qu’en tit 
maintenant point les tours , en ne créant que des. hospices , destinés sonic-1 
ment a recueillir des enfans exposés, elles invitent à commettre le crime 
d exposition de part, livrent ces jeunes et faibles créatures aux chances les i 
plnsmeuririeres, elseront presque toujours impuissantes à prévenir de grands: 
malheurs ou de sinistres forfaits". •

L’importance des tours est cependant loin d’èlre méconnue du gouverne, 
ment. Dans le rapport fait aux Etats-Généraux sur les établissemens âai 
bienfaisance, en 1824, il s’exprimait ainsi : » Dans la vue de diminuer | 
la nombre des expositions, le tour , où l’on était dans l’usage de deposer l 
les enfans , avait été supprimé dans quelques lieux. CeLle mesure a été I 
désapprouvée, comme étant de nature à compromettre le sort d’un gi'ad I 
nombre d enfans ; le rétablissement des tours a été ordonné , et on examined 
jusqu à quel point il peut être paré aux inconvéniens qui eu résultent pu* 
les caisses communales. »

Comment , après une telle profession de foi, n’existe-il plus d’hospii* j 
et par conséquent plus de tour à Maastricht ? Comment n’en voit-oc ai 
à Liège, ni à Verviers , ni à Hny , ni dans aucune ville voisine ?-•-

fl est une autre innovation qu’il faut examiner. Désormais chaqi/eccny 
mune ne doit plus comme autrefois supporter les frais d’entretien 

‘ 8a, population et-ses ressources, mais d’après le nombre de ses enfai»1*"0' 
vés et abandonnés. Cette idée, que recommande d’abord une apparence 
d équité propre à séduire , a le double tort d’être impraticable et injuste au 
fond. Elle est impraticable pour les enfans qu’on veut déposer efnc peut 
s appliquer qu’à ceux que l’on veut exposer , à moins qu’il n’v ailiù"1 
chaque- commune un lieu de dépôt, accessible par le moyen dû tourj 
de plus la facilité d’être découvert en faisant usage de ce moyen, an®*' | 
lieu de ses concitoyens, loin d’y convier, en éloignera et pourra fa«1 
naître de dangereuses intentions. C’est le secret par dessus tout qui dolt 
environner ce depót. Ouvrez la voie aux investigations et c’en est faM* 
toutes vos mesures ; vous recueillerez quelques enfans exposés, 51 
la température , le dénùment, l’approche des animaux inalfaisans ou »n! - 
foule d'autres causes ne l’ont tué avant que le hasard ne vous l’ait &1' 
découvrir.

Encore une fois l’investigation est ce qu’il y a de plus funeste en 
nnitier-e ; ello est subversive de tous les principes. Long-temps encor« » 
ville de Maastricht conservera le souvenir du scandale dont elle a éré*r’ 
fligee, lorsqu’en supprimant son hospice on a fait transoorter à dornig' 
par des agens de police, le. enfans qui y avaient été reçus , et cela d’af,,E1 
des renseigne,nens dont la plupart n’offraient aucune authenticité,el 
pouvaient etre d’autant plus facilement inexacts que ceux qui les. 6°*' 
lussent ont plus d’intérêtà donner le change sur l’orDine des enfaiWÎ»'1’ ; 
déposent. °

Il n’en faut pas douter; cet exemple a eu et aura long-temps des sl,lliS f 
funestes a Maastricht. Plus d’un enfant naturel lui devra sa perle , *ri i 
meme que par 1erection d’un nouvel hospice et le rétablissement du H>"r 
on chercherait a ramener une sécurité qu’une aussi scandaleuse violai'"" s.;

(G On sait que le tour est une espèce de boîte ronde el tournante, piacee N 
dans I épaisseur du mur, à l’entrée des hospices et dans laquelle ou f0>#
1 entant, en avertissant par un coup de sonnette les gens de l’intérieur.

(2) Nous sommes'informés qu’ou a déjà supprimé le tour placé à l’entrée i>
1 hospice de Namur. CJne lettre écrite de cette ville , le 2 courant, nou«*Ë 
pjen quon } jeçoit encore des enfans, mais seulement lorsqu’ils onte 
exposes et que des passans les ont recueillis. « Tous les jours , dit «f 
e re > Ponp a,ns* dire à chaque heure de la soirée, on en-expos®* s',e g 

encore, entre 9 et 10 heures du soir, on en a trouvé un sur le trottoir 
Casino. . De son côté le Journal de Bruxelles d’hier nous apprend f , 
des individ us accusés d’infanticide viennent d’être arrêtés et ’qu’un ecd*>f» }

- j''*l*0 t-'fi' Pr®venu de complicité. Comme on le voit.nos appréhensionssou* ° 
u etre exagérées. 1



de la confiance publique et. d'indiscrètes rééherchès ont profondément 
troublée.

Répétons le donc , la première condition d’un pareil dépôt, c’est le secret 
c’est l’interdiction de toute recherche sur ceux qui l’opèrent. La possibilité 
d’una investigation quelconque , l’opinion même de celle possibilité si ma- 
ladroitement introduite par l’exemple que nous avons cité, suffit pour dé
jouer long-tems toute la sollicitude de l’administration la mieux intention
née. Or, point de secret sans le moyen du tour , réorganisé sur des bases 
plus propres que jamais à inspirer la confiance que toute recherche est 
proscrite; et d’après le nouveau mode d’administration, ce moyen n’est 
pas praticable. Chose étrange ! on veut prévenir l’infanticide et'l’on mé
connaît les causes qui y conduisent. N’est-ce pas la honte? Et la honte 
qu’esl-ce autre cho3equela crainte delà publicité?

Elle est injuste au fond l’innovation dont nous parions ; car il est telle 
commune dont la population est généralement indigente et où par consé
quent un grand nombre d’enfans naturels peuvent être exposés. Vous 
allez ainsi faire retomber sur quelques contribuables une charge hors de 
toute proportion avec leurs moyens. Supposez au contraire une de ces 
communes ondes usines, des manufactures, un établissement quelcon
que entretiennent I aisance ; la les mariages seront fréquens, car c’est la 
misère qui les proscrit , c’est la misère qui mul tiplie les bâtards. Voilà 
donc une commune riche et populeuse qui ne concourra nullement à une 
charge dont le premier but est de prévenir un crime , c’est-à-dire un 
fait qui intéresse l’ordre public, la morale publique, en un mot la nation.

On reproduit conlre l’institution d’hospices d’enfans trouvés et abandon
nés une objection à laquelle ou a cent fois répondu. C’est une invitation 
au libertinage. Qui le nie? Mais qui ne voit aussi que la sociélé n’a ici 
que le choix du mal; et qui osera hésiter entre un vice et un crime fé
roce, encouragé par une impunité qu’assure presque toujours le défaut de 
preuves, un crime qui fait périr l’enfant et qui démoralise infailliblement la 
mere lorsqu’il ne la conduit pasà l’échafaud ?

La société d’ailleurs peut supporter le vice. C’est moins encore par les lois 
que par I opinion qu’il taut l'attaquer. En propageant l’instrpetion. élémen
taire, en laissant un libre essor au commerce et à l’industrie , en leur créant 
de nouveaux débouches on peut améliorer graduellement les mœurs du 
peuple. Mais en ne prévenant pas le crime, autant qu’il est en elle, la so
ciété en devient en quelque sorte complice, et encourt de plus le tort dose 
montrer injuste et cruelle en le punissant. C’est là que tout ajournement 
est meurtrier.

Craint-on de surcharger l’état, c’est-à-dire les côntribuables?Poson» d’abord 
en principe que chaque poursuite en infanticide coûte plus que les soins 
necessaires à un enfant jusqu’à l’àge où il puisse travailler. Parvenu là 
qu il suit envoyé dans les colonies de bienfaisance établies dans le royaume ’ 

comme déjà on y reçoit lestenfans exposés ; qu’il y apprenne un métier,' 
que toutou partie de son travail soit appliqué au profil de l’élat, qu’il soit 
eleve.si l’on veut, dans un sytême qui le dispose à choisir du sen ice dans 
notre année ou dans la marine, et l’on trouvera que , même abstraction faite 

es grands intéiêls de justice et d’humanité qui la commandent, cette dé
pense est loin d’etre sans compensation. Wü/7

_ ____ __ NZh.ca*.'-^
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NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.

Histoire naturelle. ■— V Asiatic journal donne l’analyse d’un mémoire 
lu par le docteur Abel à la Société asiatique de Calcutta sur.un orang-outang 
ùe sur b côte orientale de Sumatra, et qui paraît avoir été le plus grand 

e plus remarquable que les Européens aient jamais aperçu-. Un officier 
A“™1*??"1 Mary.Anne Sophia élanj descendu dans un lieu appelle Ram- 
.r ’T°UVr!l Cel anlmal sur un arbre- 11 réunit aussitôt une partie de 
comme ungSl,etSe ““ '6 pou,suivre’ L’orang-outang se tenait debout
même d T“1 Sa “arche était peu rapide; quelquefois
parvenait in ob b8e,d employer ses mains pour l’accélérer. Mais lorsqu’il 
«antail il»b ^guerdes arbres, sa vitesse était vraiment extraordinaire; il
espère eten nehden(bra,lthe.IlVeC,’:ai*ance deS pUls petits aniinau* deson 
été plus boisé ndT “PaS ‘,U ' "e fÛt parvenu à s’échapper si le pays eût 
halles Pénétrai t,r" p!nsieurs collps de fusil- L’une des premières
pendrez,- le« “n®d?l,!e di™s les poumons; caron le vit bientôt se sus- 
Lrsnu’Fl re P1n.dS 3 Une b,'anche ’ el vomir une énorme quantité de sang, 
blessée et l’eïnrï. ?Ue blessnre > '• RWtait toujours sa main sur la partie 
tailla pitié de cLxSSn°”ldeSa d°“ 6U1' » Pare,lle a celle d’un homme, exci- 
oider les a! ,1“ 6 P°"rsn,ïa,en‘- Des paysans qui étaient venus pour 
qu’ils eusLr eilu,l)ag8. f«r™t tres-etonnes à la vue de ce singe ; quoi- 
Âr da"S les vasles forêts »’en avaient
Wba :su a-ue- °° c™pa ^ ; a
épieux et ri’’-, I ans ’ 3e preasant autour de lui -, lui lancèrent desbolstad1™ Pr;,eCl.‘le,S' Le premier ®pieu qui l’atteignit était d’un 
»wis il fun — ’î ”S,Sle aux efforlsde l’homme le plus vigoureux 
' examen desdive^ V’™}* plusSrande facili'é. Le docteur Abel a fail 
tienne les J ! parlles de S°n CorpS ; U *’a lrouvé assei! Lien proper- 
Pities dans 1W 1 bri*S aVa,.ent beaucoup d'anaIogie avec les mêmes 
remettaient h n’me> et presentment des tendons et des muscles qui ne

JTL h T: ,d3 leUï force ; ,es-iambas d,aieal “pen^n, un 
petits et pin?* bTS fartlonSs; les <*>'«'" comparativement plus 
«’bikini L PPr°a 6 ?P1>'gnetqUe 162 lhoimne- La tête de l’animal 
P^tninemTf * rP F fT Sa, 'al“e éno™"8 ' i! a™h le nez
<■««2 T “ 'res grande; son poil était
mesuré aver énonça, qu’il eta, t,en ne et dans toute sa force. On a
WsangÇd7h*apeaU'etÜenreSulte^’U n’^it pas moins de sept

°" s’°1ccupe beaucoup en Allemagne- d’une découverte 
'l110 a»«s devons Ha“1 antTP,™ ha. bl6-nfaito ^mp^àltles à ceux 
maladie terrible,, • •°C,De' ]■ S a-g,t d "" prese"a'if contre la scarlatine,
6t RuLsi e,l tqrUTnt 0rd'ria,remen,t,par épidé“ie comme la variole , 
fefti»n,este„roL ?D8freqUe"teqUe ne Ieta,t «"trefois cette dernière af- 

Lor d’ re pb,s meurtrière.
ÄK9 d0/°ar,aî!De COn,ta«ieuæ. on a cru remar- 

• ' iment d3.Lde.'a donnait aux enfans une affection analogue
nn|lemenldangereuse* Ti T " Une affection analogueP0lU’cela deÛfr admin tre régnante,Il suffisait
cuillerées d'uneLu T pen‘ia" une d,Mlne de jours trois ou quatre
‘»•■C'rrr Æt

'ait fait ainsi contracter ‘ J, „ " ,e:,r"8- JJes «»fans à qui l’on
^ent coucher dans un lins ' ° eSpeCa, e 5cailatlne factice ont pu impuné-
,,oa.1andisque d’antFe ! T aV<?C “ ma,ades at‘muL delà mèmerfec- 
^ Il'no °1 COnlraclé la maladie!' P°Ur elre senloment entrés dans I etablisse-

ïnri;s^:r;:,rpo^n! quT°ies iD®d®o.-ns de»ot» P,™ r^s-

r s ® «et egalement déclaré partisan. L nCe le d°CleUr Ls“ei-

En il n y avait a Londres que quatre bibliothèques ; on en-compte
eent aujourd’hui et neuf cents dans toute l’Angleterre. Ce pays a en onlre 
quinze à vingt mille sociétés de lecture qui répandent une foule de livres 
parmi les classes inférieures de la population. Un seul libraire de Londres 
M. Longman, vend chaque année cinq cent mille volumes environ,- il" 
employe soixante commis, deux cent cinquante imprimeurs et relieurs et 
paye aux journaux cinq mille livres sterl. d’annonces. Il circule maintenant 
434 journaux en Angleterre.

M. lemarquis Dampierre, pair de France, vient de faire construire, sur 
la riviere qui arrose son domaine , à Dampierre (Aube) , un pont suspendu 
en fil de fer, qui a cinquante-quatre pieds de long sur quatre de large. 
Il y a de chaque côlé du pont, deux rampes élégantes , réunies au plan
cher par des boutons en fer à écrous, et fortement attachées aux quatre 
poteaux. Ce pont, sur lequel 4o personnes à la fois peuvent passer sans dan
ger , n’a coûté que cix cents francs.

Le physicien Selim-Agat, de Smyrna, vient de confectionner le plus 
grand aerostat qu’on ait vu jusqu’à ce jour. Il a i4o pieds de diamètre et la 
nacelle a 22 pieds de circonférence. Ce physicien doit faire' une ascension 
prochaine. Il est à remarquer que Selim-Agat est le premier turc qui ait osé 
monter dans 11 n ballon et entreprendre un voyage aérien.

COMMERCE.
Londres , le 29 juillet-----Ou croit que M. Briggs, agent anglais près

du pacha d’Egypte, quand il sera arrivé à Alexandrie , fera des représen
tations ail vice-roi pour Je déterminer à se désister du monopole qu’il 
fait des productions de l’Egypte ou au moins à ne pas remplir les mar
chés étrangers par les envois nombreux qu’il fait pour son propre compte , 
conduite qui nuit au commerce en général et est diamétralement opposée 
aux intérêts britanniques , ainsi quWx capitulations et articles de paix 
entre Vempire ottoman et la Grande-Bretagne , qui doivent régler le 
commerce d’-Egvpte , comme ils règlent celui de Smyrne , de Consenti- 
nople et du reste des domaines ottomans.

Une lettre de Calais du 24 juillet, dit qu’il y a régné la plus grande acti
vité par suite des importations nombreuses d’indigo dont on a voulu s’appro
visionner avant le 28 , jour où le droit additionnel de So pour cent a été 
mis eu vigueur sui cet objet. Tousles bateaux à vapeur disponibles avaient 
été loués pour louer les navires marchands destinés pour divers ports de 
la Friince et chargés de cette marchandise. L’importation des chevaux con
tinuait pareillement à Calais.

Pétershourg , le rG juillet. — La formation projetée d’nne société d'ac
tionnaires , pour la culture des vins et leur débit dans la Crimée a ob
tenu la sanction impériale ; elle entrera en activité l’automne prochain - 
elle compte déjà un grand nombre d’actionnaires.

BOURSE d’as VERS , du 3 août.
Effets publics.— Us n’ont paséprouvé de variations.
Chakc.es. — L’Amsterdam court a été demandé à r;4 p. c. de perte ; le 

Londres court s’est fait à 3S;6 ip , il est resl é papier , le papier' à deux mois 
a ele demandé à 3g/4 ; le Paris s’est traité à la cole d’hier; le Francfort court 
manque, le papier à six semaines s’est placé à 36, il est resté argent; le pa
pier à trois mois manque ainsi que le Hambourg.

Marchandises. — Il s’est vendu 5oo balles café Batavia à 3g cents; 
environ 100 barils Cuba à 37 178 cents ; et un petit de Brésil à 38
cenls.

Environ 400 sa°s sucre Bengale’demi-blanc ont été vendus à fl. 22 en 
entrepôt , et un petit lot de Manille à fl. 24.

Les riz sont par continuation demandés ; il s’en est vendu environ 
4oo bques de la Caroline , en divers lots , de fl. 14 i;4 à fl- 16,sui
vant qualité.

bourse d’Amsterdam. — Du 31 juillet.

Dette act. 5g 3/4 60 i^Sgiä/iö. Différée, i3;i6, 1 i/4. Bill, de 
chance, 2Ô i;4 3/4 1/2. Synd. d’amort. , 99 3/4, 100, 99 7/8. 
Rentes remb. , 90 90 1/4 1/8. Lots d°, 69 71. Act. de soc. de comm. 
102 3/4, io3 , 102 7/8.
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TEMPERATURE DU 3 AOUT.

A 9h. du mat.. i8 1/2 au-dessus o ; à 3 h. ap.-midi, 22 d. au-dessus.

INSTRUCTION PUBLIQUE.
GOLLEGE ROYAL DE LIEGE. — ordre des exercices littéraires.

Classe élémentaire. Lundi 8 août , le matin, de 8 à 10 ; dans 
l’apres-dinée , de deux et demie à quatre et demie.

Sixième et cours de Hollandais. Âlardi 9, le matin , de 8 à 11. 
Cinquième et cours de Hollandais. Mercredi 10 le matin 

de 8 à 11.
Quatrième. Jeudi n , le matin , de 8 à 11.
Troisième. Vendredi 12, le matin, de 8 à 11.
Seconde. Samedi 1 o, ie matin, de 8 à 10 ; dans l’aprés-dinee, 

de deux et demie à quatre et demie.
Rhétorique. Mardi 16, le matin, de 8 à 11.
Langue Grecque. Mercredi 17 , le matin, de 8 à 11 ; Jeudi 

18 , le matin, de 8 à n.
Mathématiques. Vendredi 19, le matin, de 8 à ir.
La distribution solennelle des prix, offerts par la munificence 

de la ville , se fera a la société libre d’Emulation le mardi 23, 
à quatre heures de Eaprès-dinée.

Lie'ge , ier. août i825’ L. L. F. Charmant.

VILLE DE LIEGE.
Les bourgmestre et e'chevins informent qu’ils procéderont publiquement 

a la salle de leurs séances, à l’hôtel-de-ville , le mardi 7 août courant à 
onze heures du matin, à [’adjudication au rabais des ouvrages et four
nitures nécessaires pour la réparation du chemin de la Boveiue , à partir 
de, la dlSue près de chez Doblesteine, jusqu’aux grosses battes confor
mement au cahier des charges, que l’on peut voir au secrétariat delà

1 P°îî êjre admis a paire dos rabais , il faut avoir déposé une soumission 
la veille de l’adjudication, e* pour qu’elle soit admise elle doit être re- 
oigee sur’papier timbré et indiquer le montant de la soumission en florins 
fies x ays-Bas.

A I Hôtel de ville le 2 août i825.
p . , Le bourgmestre, Chevalier de Mêlotte n’Esvoz.

ai la Iegence, le secrétaire , Soleurb.



ANNONCES ET AVIS DIVERS.

ANNONCE LITTÉRAIRE.
En vente à la librairie de P. J. De Mat , Grande-Place , 

à Bruxelles.
-Atlas historique , chronologique , statistique et géographique 

des deux -Amériques et des îles adjacentes , publié en Amérique 
d’après le plan de Lesage ; traduit de l’anglais , avec de nombreu
ses corrections et augmentations ; par J. A. Buchon. ( ire livrai
son. ) Paris 1825, grand in-folio, même format que celui de l’atlas 
de Lesage.

Cinquante trois cartes et tableaux forment ce magnifique ou
vrage , d’autant plus précieux pour nous , qu’il renferme une 
masse de documens authentiques qu’aucun autre n’avait pu en
core réunir. Il y aura 3 livraisons ; chaque livraison coûte 4° fr- 
( 18 11. go cents) aux souscripteurs ; à la 3* , le prix de l’ouvrage 
sera de i38fr. (65 11. 20 cents) pour les personnes qui n’auront 
pas souscrit.

Dictionnaire Infernal, ou bibliothèque uni verseile sur les êtres, 
les personnages , les livres -, les faits et les choses qui tiennent aux 
apparitions , à'la magie , au commerce de l’enfer, etc. , etc., et 
généralement à toutes les croyances merveilleuses , surprenantes , 
myste'rieuses et surnaturelles ; par M. Collin de Plancy. 2e édition 
entièrement refondue; tome ier. Paris 1825 ; in-8°. Cet ouvrage 
formera 4 fortsvolumes ; chaque volume, pour les souscripteurs, 
se paiera g fr. (4 fl. 25 cents). Une livraison de planches cu
rieuses ou nécessaires à l’intelligence de quelques parties de l’ou
vrage , paraîtraavecje dernier volume,et sera délivrée gratis aux 
souscripteurs ; ceux qui n’auraient pas souscrit avant la mise en 
vente du 2e volume , paieront cette livraison 7 fr. 80 c. ( 3 fl. 55 
cents) en plus.

Vyyage bibliographique, archéologique et pittoresque en 
France ; par le Rév. Th. Frognall Dibdin ; traduit de l’anglais, 
avec des notes par Théo. Licquet et G. A. Crapelet, avec figures 
et fac simile. Tome 1«. Paris 1825 ; in-8°. 11 y aura 4 volumes.. 

Prix de chaque volume : 12 fr. (5 11. 67 cents.)
Œuvres complètes de Freret, mises dans un nouvel ordre, 

augmentées de plusieurs mémoires ine'dits et accompagnées de 
notes et d’éclaircissemens historiques ; par M. Champollion- 
Figeac ; tome icr. Paris 1825 , in-8°. Il y aura 8 volumes.

Prix de chaque volume : 7 fr. 5o c. ( 3 11 53 cents.)
Leçons hollandaises de littérature et de morale, ou recueil 

en prose et en vers des plus beaux morceaux de la langue hollan
daise dans la littérature des trois derniers siècles ; ouvrage clas
sique à l’usage des établissemens d’instruction publics et parti
culiers ; par J, F. X. Wurth aîné, avocat, docteur en philosophie 
et fcs-lcttres. Luxembourg 1820; 2 vol. in 8°. 10 fr. (4 A. 72 cts.)

' Discours prononcé par M. Casimir de Lavigne, le jour de sa 
reception à l’Académie française ; suivi de la réponse de M. Auger. 
Paris r825; in-8". Prix. 2 fr. (g4 cents.)

Mémoires en réponse à la question proposée par l’Aeadémie 
royale de Bruxelles : « [Quels sont les changeineiis que peut 
occasionner le déboisement de forêts considérables sur les con
trées et communes adjacentes, relativement à la température et 
a la salubrité de l’air, à la direction et à la violence des vents 
dominans , à l’abondance et à la localité des pluies d’où dérivent 
les sources et les eaux courantes, eten général à tout ce qui cons
titue son état physique actuel P » Par MM. Moreau de Jonnès et 
Bosson. Bruxelles i825; in*4°. 6 fr. (2 fl. 83 cents.)

Ces Mémoires, qui ont été couronnés par l’Académie royale de
Bruxelles, sont indispensables aux agens de la société royale pour 
l’industrie nationale, et à tous propriétaires dpropriétaires de bois et forêts. Il 
n’en a été tiré qu’un petit nombre d’exemplaires.

Gn cherche un apprentif en pharmacie. S’adresser au bu
reau de cette feuille,

(477) Les personnes ayant les qualite's requises pour rem
plir la place vacante de directeur de l’hospice des orphelins, 
peuvent s’adresser à la commission des hospices civils à Liège.

A louer , en tout ou en partie, le magnifique Château de 
Chokier , richement meublé, avec jardins et bosquets en dé- 
pendans, situé au bord de la Meuse, sur la chaussée de Namur 
à Liège, à trois lieues de cette dernière ville. Le bail sera fait 
pour plusieurs années, et au conditions les plus favorables.

S’adresser , en personne , ou par lettres affranchies , à Ma*. 
là Comtesse Loison à Chokier par Lie'ge.

A louer pour le i5 mars 1826, une très belle ferme avec 
160 bonniers de vergers , jardins et terres labourables de pre
mière qualité : le tout à peu-près en une pièce située à 2 i[2 
lieues de Liège , dans une position très agréable.

S’adresser au notaire Bernard, à Momalle et au n. 6à Grâce- 
Montegaée en face de l’embranchement. Le même notaire est 
aussi chargé de louer, vendre ou d’échanger contre une mai
son à Lie'ge , une très jolie maison de campagne bâtie dans le 
goût le plus moderne avec 3 bonniers de jardin et vergers. 
Le tout en un gazon et dans une très belle situation à 2 i|2 
lieues de Liège.

Lundi 22 août 1825 , à 11 heures du matin , il sera procédé
devant le notaire Timmermans , à Cortessem , canton de Looz , 
à la vente à crédit d’une propriété forestière, contenant huit 
bonniers de futaye sur taillis essence de chêne, situés com
mune de Vliermaelrode.

A louer de suite une maison bâtie à la moderne, avec un 
grand verger., pompe, citerne, etc. sise rue Lulay-des-Fèves, 
n° 75. S’adresser pour les conditions au n°4i , rue Vinave-d’Ue.»

MESSAGERIES ROYALES DE Ve. B. LEMAIRE ET 
L’ÉCLAIR.

L’administration a l’honneur de prévenir le public , qu’a 
dater du premier août prochain , son service de LIÈGE 
A BRUXELLES FAISANT LE TRAJET EN DOUZE HEU
RES , partira tous les jours à 5 heures du matin au lieu 
de jour à autre , comme ce service s’est fait jusqu’à ce jour. 
Cette voiture correspondra directement avec Maastricht , An
vers et toute la Hollande, et à l’arrivée à Bruxelles avec 
Gand , Ostende , Lille , Calais , Londres , Valenciennes et 
Paris, de manière que MM. les voyageurs n’éprouveront pas 
le moindre retard.

L’entreprise sollicite la continuation de la bienveillance 
du public ; la plus grande célérité et économie sont pro
mises.

Les voitures sont du dernier goût et entièrement suspen
dues sur ressorts.

Les bureaux sont :
A Lie'ge , Hôtel des Messageries , rue Souveraia-

Pont.
Verriers , A la Boule d’or. Hubar , directeur.
Maè’strieht, A la Poste aux Chevaux.
Bruxelles , Rue de l’Hôpital , chez Mde. la veuve B. 

Lemaire.
Anvers, Hôtel d’Angleterre, chez Mde. Ve. Loos.

(4o3) A louer pour le premier mars 1826 , mercredi 10
août 1825, à g heures du matin , au bureau de la recette des 
hospices , rue Féronstrée à Liège , où l’on peut voir les condi
tions : i° deux jardins, situés chaussée Saint Gilles; 20 un 
autre au Pery ; 3° et 521 perchas 655 palmes ( 6 bonniers i3 
verges grandes 8 172 netites ) de terre en quatre pièces , situe'es 
sur Bouxhay , commune de Grivegne'e,
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autre pièce contenant environ 21 perches 79 aunes, situee-

Le Sr. Louis Mallieux , homme de loi, agent d’affaires , réi
tère au public, afin que personne n’en ignore, qu’il rédigé 
toute espèce d’actes sous seing-privé , mémoires, pétitions an 
roi et aux autres monarques étrangers , aux autorités quelcon
ques , et pour tel objet que ce soit ; il le fait gratuitement pour 
les indigens. Il demeure rue des Tanneurs , n°. 14.

A louer pour le noël prochain , une belle maison de com
merce, située rneNeuvice, n° g56 , avec un bâtiment der
rière. S’adresser à M. Closon , n° 713, derrière la salle de 
spectacle.

A vendre à la ferme du Val St. Lambert, des chevaux pro
pres à la selle et au cabriolet, un bélier et quelques brebis de 
race pure et des brebis et moutons Métis.

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LIEGE.
Faillite de Louis Vincent, père.

La liquidation de ia faillite de Louis Vincent, père , ci-de- , 
vant négociant à Lie'ge , étant termine'e , le syndic-caissier I 
soussigné, invite les créanciers dont les créances ont été re
connues et admises au passif, à se réunir le 17 août, présent i 
mois, à 3 heures de relevée , au local des audiences du tribu- ! 
nal de commerce à Lie'ge, pour recevoir le compte de sa gss- 1 
tion, et par suite toucher leur dividende respectif et en don 
ner décharge en présence de M. le juge-commissaire ?,Ji 
dressera du tout procès-verbal.

Lie'ge,le2 août 1825. (Slgné)T. Dechamps-Lepebvrî--

VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 
Qui aura lieu le dimanche sept août mil huit cent vingt-clll<l 

aux dix heures du matin , au domicile du sieur Pierre ! .aboulie, 
maréchal-ferrant, demeurant à Sougnez , commune de Sprimontt 
consistant eu fruits croissans ; savoir; i°. Une pièce de terré»' 
tuée en lieu dit Warnoumont, contenant environ 43 perches 53 
aunes , joignant du levant à Hubert Hallet, du couchant à Heur» 
Germain , ensemencée de vesces. 2°. Une autre idem située e° 
lieu dit Falixhe, contenant environ 21 perches 7g aunes, \oli 
nant du levant à Habert Vincent, du couchant à Noël Detl ' 
leux , ensemencée de peignes et blés. 3°. Une autre idem conte" 
nant environ 3 perches 25 aunes, située en lieu dit Fou®»®' 
Hez , tenant du levant à François Germain , du couchai')3
François Lagard, ensemencée de carottes et peignes. 4"-, ^

lieu dit Pelaïhez , tenant du levant à Hubert Vincent, du c011' 
chant à André Hanlez , ensemencée de treffles. 5°. Une a11(18
pièce contenant enviroii deux perches 17 aunes, située au kj“
dit Pied des Hayes, tenant du levant à un terrain inculte > 
couchant à Pierre Laboulle , ensemencée d’orges.

Toutes les pièces de terres ci-dessus sont situées en la coin®11116 
de Sprimont ; plus une autre pièce de terre située eu la coin®11118 ;
d’Ay waille , contenant environ 61 perches 3 aunes , eu lieu d it C°J'
de-Charneux , entourée de bruyères , ensemencée de pomme*1 
terre , seigle et avoine. 20. Et une autre pièce contenant euvir®11
i5 perches 7 aunes, située même commune , entourée debrUJ6
tv>c PnCAmsnmio rln rr   ». HI*-J. —' n4- jjraÜU.O*1res , ensemencée de pois. Tous ces fruits ont *été saisis et 1 
nés par procès-verbal du vingt-deux juillet 1825,enregistré à L»* 
veignée le 23 même mois , fait par l’huissier Reul , à la reque|f\ 
François Gharlier , propriétaire , domicilié à Sougnez, sur U ' 
NoëlVincent, aussi propriétaire, demeurant actuellement à See1 
vaux, même commune de Sprimont. Le tout argent comptant-

M. G. Reul.
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